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Plan de présentation

• Les plans de gestion des matières 

résiduelles (PGMR) et le plan d’action 

gouvernemental

• Les redevances à l’élimination

• Le régime de compensation
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1re génération (2004-2009): 90 PGMR mis en 

place

Depuis 2013: 88 PGMR révisés, 4 nouveaux et 

au moins 3 autres en cours d’élaboration

• Rôle de RECYC-QUÉBEC: soutien et 

accompagnement dans l’élaboration et la 

mise en œuvre des PGMR; recommandation 

au ministre



Objectif fondamental : N’éliminer que le résidu 

ultime !

Objectifs provinciaux du Plan d’action 2011-2015

• 70 % papier-carton-plastique-verre-métal

• 60 % matières organiques putrescibles

• 80 % résidus de béton, brique et asphalte

• 70 % résidus de construction, rénovation et 

démolition (CRD) - segment du bâtiment

• Moins de 700 kg/an éliminés par habitant

Politique québécoise de gestion des 

matières résiduelles (depuis 2011)
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Nouveau Plan d’action 2018-2022

• Consultations des parties prenantes (dont 

l’IDDPNQL) à l’été 2017

• Plan finalisé, annonce à venir

• NOUVEAU: RECYC-QUÉBEC a élaboré le 

plan d’action et sera responsable de sa mise 

en œuvre 

Politique québécoise de gestion des 

matières résiduelles (suite)
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Les redevances 
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Programme sur la redistribution aux 

municipalités des redevances pour

l’élimination de matières résiduelles

• Adopté par décret en 2006

• Administré par le ministère du 

Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC) 

redevances@mddelcc.gouv.qc.ca

mailto:redevances@mddelcc.gouv.qc.ca


Objectifs du programme

1. Réduire l’élimination (déchets)

2. Financer la gestion des matières résiduelles       

(Principalement: les PGMR)



Qui paie les redevances?

Et qui reçoit la redistribution?

MUNICIPAL

ICI

CRD

Tarif à 
l’élimination + 
redevances 

pour matières 
destinées à 
l’élimination

LIEUX 
Dô£LIMINATION

Paient montants 
et font rapports

MINISTÈRE

Analyse les  
données et 
redistribue 
redevances

Redistribution des redevances (2017: 73,4 M$)

46,6 M$ Activités GMR dont 

PTMOBC

2017: 120,0 

M$



Admissibilité à la redistribution des 

redevances
• PGMR en vigueur pour le territoire d’application 

(selon les compétences)

• Obligation de transmettre un rapport de suivi de 
mise en œuvre du PGMR (30 juin)

• Élimination dans un lieu où les redevances sont 
exigibles
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Calcul de la redistribution des redevances
• Performance territoriale

• Incitatif si les citoyens sont desservis par une 

collecte des matières organiques (3e voie) ou par 

compostage domestique ou communautaire



Performance territoriale 

(regroupement)

Montréal / 
Québec 

et toutes villes 
> 100 000 

hab

Groupe 1
(0- 2 999 

hab)

Groupe 2 

(3 000 à 

25 000 
hab)

Groupe 3 
(25 000 –
100 000 

hab)

Groupe 
4 (0- 2 

999 hab)

Groupe 
6 (25 000 

– 100 
000 hab)

< 100 km

> 100 km > 100 km

Groupe 5 
(3 000 à 
25 000 
hab)

< 100 km
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Résultat : moins vous éliminez 

plus vous recevez $ !

$ Redevances 

élimination
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Ajout du bac brun = augmentation

du montant de la redistribution des 

redevances



Le régime de 
compensation
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Régime de compensation pour les services 

municipaux fournis en vue d’assurer la 

récupération et la valorisation de matières 

résiduelles

Adopté par règlement en 2005

Administré par RECYC-QUÉBEC

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi9gpe9qtTJAhXGKyYKHS1fAhUQjRwIBQ&url=http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/Upload/Plan_action_2012_2015_Comite_conjoint_VersionFinale.pdf&psig=AFQjCNGF9PVnk_kcQzZxAQH9QroR51OIFw&ust=1449941097070853
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi9gpe9qtTJAhXGKyYKHS1fAhUQjRwIBQ&url=http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/Upload/Plan_action_2012_2015_Comite_conjoint_VersionFinale.pdf&psig=AFQjCNGF9PVnk_kcQzZxAQH9QroR51OIFw&ust=1449941097070853


Matières visées
Contenants ïEmballages ïImprimés ï

Journaux
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Une compensation

Remboursement aux organismes 
municipaux

Qui contribue ? Les entreprises !

• Éco Entreprises Québec (ÉEQ)

• RecycleMédias

Pourquoi ?

• Pour financer la collecte sélective
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Le régime c’est…



Qui fait quoi ?
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Entreprise

s

versent $

Municipalités 

(compétence) 

reçoivent $ pour 

rembourser coûts
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http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi00bGYj6LKAhWJWz4KHc8JBAQQjRwIBw&url=http://recycinfo.recyc-quebec.gouv.qc.ca/T/OFSYS/MS/731/PXKx7Z/5930/fr-CA/Article.html?art%3D97&psig=AFQjCNHdE24SlTphKzTiEQVj4ff9_AwEjg&ust=1452614048851772


Processus de compensation

1. Coûts et tonnages déclarés à RECYC-
QUÉBEC (Portail)

2. Calcul des montants à compenser par RECYC-
QUÉBEC

3. Montant fourni à ÉEQ et RecycleMédias pour 
tarifs

4. Adoption des tarifs et parution à la Gazette 
officielle

5. Collecte de l’argent, remise à RECYC-
QUÉBEC et distribution aux organismes 
municipaux 21



Coûts vs remboursement pour 

2016
Coûts nets déclarés : 153,9 M$

Remboursement :

1. Éco Entreprises Québec : 136,0 

M $

2. RecycleMédias * : 4,5 M$ 

TOTAL = 140,5 M$ remboursés 

aux municipalités !

22+ 3,8 M$ en publicité



Le montant que vous recevez

dépend de votre performance*

1. Coûts de collecte        =  Compensation 

2. Quantités        =  Compensation 
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* Performance comparée à celles de municipalités similaires 

(groupes selon population et distance de Montréal ou 

Québec)



Le montant que vous recevez

dépend de votre performance (suite)

• Les municipalités les plus performantes peuvent 
recevoir une compensation couvrant plus de 95 % 
de leurs coûts

• Pour l’instant aucun montant minimum

• NOUVEAU: Projet de modification réglementaire 
actuelle d’instaurer un plancher de compensation 
correspondant à 70 % des coûts, pour les 
organismes municipaux localisés à plus de 100 km 
de Montréal ou Québec 
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Conclusion

Redevances 2017: 73,4 M$

Compensation 2016: 140,5 M$

TOTAL

Plus de 210 M$ par année redistribués aux 
municipalités

De puissants leviers financiers pour la GMR en 
milieu municipal qui VOUS sont accessibles !

25



Questions ?

Francis Vermette

f.vermette@recyc-

quebec.gouv.qc.ca
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